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Paris, le 2O mai 2009   
 

 

Présence d’un colorant interdit dans des épices 

 

La Direction générale de la concurrence, de la consommation, et de la répression des fraudes 
(DGCCRF) a été informée de la présence, dans du curry et des mélanges d’épices, de jaune de 
méthyle, colorant dont l’emploi n’est pas autorisé dans les denrées alimentaires. 

Il a immédiatement été demandé aux opérateurs concernés de retirer du marché et de procéder au 
rappel des produits susceptibles d’être contaminés. 

Des instructions ont en outre été données aux diverses unités départementales dans le ressort 
desquelles se trouvent les opérateurs pour qu’elles vérifient que les produits ont bien été retirés 
du marché. Il leur a également été demandé de procéder à la vérification de la traçabilité de ces 
produits. 

Les produits contaminés ont été détruits et l’effectivité des mesures mises en œuvre est vérifiée 
par les agents de la DGCCRF. 
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